
 
2019 15.03%

2020 8.45%

2021 6.51%

2022 -14.71%

2023 4.88%

Le fonds en bref
Le fonds a pour objectif de constituer un parc de valeurs patrimoniales stables et géré 
de manière dynamique.

Le but est de maintenir à long terme la substance des investissements et de distribuer 
leurs revenus de façon appropriée. A cet effet, Bonhôte-Immobilier SICAV investit dans 
la mesure du possible dans des immeubles offrant des perspectives de rendement 
supérieures à la moyenne. Le fonds investit essentiellement dans des immeubles 
d’habitation répondants aux principaux critères suivants : emplacement proche des 
rives d’un lac et de voies de communications (route, autoroute et/ou train) ; construction 
récente ou dans un état d’entretien supérieur à la moyenne ; situé dans des zones 
géographiques connaissant un développement démographique favorable. Les 
immeubles sont estimés selon la méthode du cash-flow actualisé. 

L’investisseur, quelque soit son domicile en Suisse, est exonéré de l’impôt sur le revenu 
et sur la fortune.

Evolution du cours de bourse et de l’agio
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Agio
L’agio représente la différence 
en pourcent (%) entre le cours 
boursier et la valeur nette 
d’inventaire (VNI) du Fonds. Au 
30 décembre 2023, Bonhôte-
Immobilier SICAV se traitait avec 
un agio de 11.23%. 

En comparaison, la moyenne des 
titres composant l’indice SXI Real 
Estate Fund TR se traitait avec un 
agio de 16.36%.

Perf. annuelles

Bonhôte-Immobilier SICAV
Rapport trimestriel - Décembre 2023

Cours : 138.00 Année en cours : 4.88% Depuis la création : +98.84%
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Commentaire du gestionnaire
Rapport de gestion
La publication du rapport semestriel non-audité 2023-2024 a été 
présentée le 27 novembre 2023. La fortune totale de la SICAV 
s’élève à CHF 1.337 milliard, la fortune nette à CHF 911 millions 
et la VNI à CHF 123.25. Les comptes d’exploitation présentent, à 
mi-parcours, un résultat en progression par rapport à l’année 2022-
2023, à pareille époque à CHF 15’050’468.25 (+ 9%). Cela laisse 
augurer un exercice réjouissant. 

Portefeuille immobilier
Afin de maintenir une proportion résidentielle prédominante d’env. 
75% dans son portefeuille, Bonhôte-Immobilier SICAV a acquis 
des biens immobiliers conformes à ses critères ESG, pour un total 
de CHF 42.3 millions.  La première acquisition comprend quatre 
immeubles à Avenches (VD) construits en 2013, d’une valeur de 
CHF 31.1 millions, en excellent état et répondant aux normes 
Minergie. Ils bénéficient d’un système de chauffage à distance 
et sont construits avec des matériaux durables, offrant un grand 
confort aux 98 appartements qui sont tous occupés. Le second 
investissement, d’une valeur de CHF 11.2 millions, concerne 
un immeuble à Hägendorf (SO), construit en 2017, comprenant 
21 appartements parkings souterrains. Il se distingue par des 
matériaux de standing, un chauffage à distance alimenté par le bois 

local, des panneaux photovoltaïques, et une excellente accessibilité 
aux transports en commun grâce à la proximité de la gare CFF.

Enfin, une cession d’une valeur d’environ CHF 8.5 millions a été 
réalisée à Fribourg, au 24 impasse de la Forêt, avec une plus-
value de 15 % par rapport à la VNI. Cette décision résulte de la 
détention partielle de 60 % de cette entrée par la SICAV. Toutefois, 
la SICAV demeure propriétaire à 100 % des entrées 20 et 22 de cet 
immeuble. 

Communication
Le 18 octobre 2023, Bonhôte-Immobilier SICAV a organisé une 
journée Property-Tour 2023 pour ses investisseurs et analystes 
sur le Littoral neuchâtelois. Cette journée a inclus des visites 
commentées des biens du portefeuille. Le point culminant de 
l’événement a été la présentation du projet Beauregard-Dessus à 
Neuchâtel, prévoyant la construction de 160 appartements d’ici 
le premier semestre 2026. L’architecte Paul Humbert de Fribourg, 
a captivé l’auditoire avec les maquettes des immeubles prévus et 
des explications détaillées. Un reportage médiatique et une vidéo 
ont également été réalisés, suscitant un fort impact et une visibilité 
remarquée.
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Caractéristiques du fonds
Nom du fonds Bonhôte-Immobilier SICAV

No ISIN / de valeur CH0026725611 / 2672561

Symbole Bourse suisse BIM

Catégorie Fonds immobilier

Domicile Suisse

Commission de gestion 0.72%

Calcul de la VNI semestriel

Devise de référence CHF

Clôture de l'exercice 31 mars

Fiscalité épargne EU non soumis

p
ag

e 
2/

2

Banque Bonhôte & Cie SA – Neuchâtel, Berne, Bienne, Genève, Lausanne, Soleure, Zurich

Toutes les indications publiées sont fournies sans aucune garantie explicite, implicite ni légale. La performance historique ne représente pas un indicateur de performance future. Les données de performance lors de 
l’émission et du rachat de parts n’incluent pas les commissions et frais perçus. Les investisseurs potentiels et autres intéressés sont priés de se référer aux prospectus et aux règlements du fonds qui sont seuls à faire 
foi. Ces documents sont notamment disponibles sur demande auprès de la Banque Bonhôte & Cie SA, 2, quai Ostervald, 2001 Neuchâtel et de la direction de fonds Caceis (Switzerland) SA, 35, route de Signy, 1260 
Nyon. Ce document est uniquement destiné à des fins d’information et n’est pas considéré comme une sollicitation ni une offre ou une recommandation d’achat ou de vente du fonds. Le fonds n’est pas destiné à être 
offert, directement ou indirectement aux résidents ou personnes domiciliées aux Etats-Unis d’Amérique ou à des «US Persons» telles que définies dans le Securities Act.

Contact
Bonhôte-Immobilier SICAV 
2, quai Ostervald 
2001 Neuchâtel

Philippe Salvi 
Banque Bonhôte & Cie SA 
032 722 10 18 / psalvi@bonhote.ch

Olivia Kammermann 
Banque Bonhôte & Cie SA 
032 722 10 58 / okammermann@bonhote.ch

 
Direction de fonds CACEIS (Switzerland) SA

Organe de révision KPMG Genève

Gestionnaire Banque Bonhôte & Cie SA

Banque dépositaire
CACEIS Bank, Montrouge,  
succursale de Nyon / Suisse

Avantage fiscal
Pas d’imposition sur les revenus ni sur la 
fortune pour les porteurs d’actions

Distribution annuelle

Dernière distribution 28.07.2023 / CHF 3.25 net

Publication du cours Le Temps & NZZ

Répartition de l’état locatif au 31 mars 2023

Par canton Par type d’immeuble

Evolution du dividende (base annuelle en CHF)

* Ajusté sur l’année

Chiffres résumés
 » Lancement : octobre 2006

 » Rendement brut théorique du 
parc au 31.03.2023 : 5.32% 

 » Fortune totale de la SICAV au 
30.09.2023 : CHF 1.33 milliard

 » Fortune nette de la SICAV au 
30.09.2023 : CHF 911 millions

 » Coefficient d’endettement au 
30.09.2023 : 30.65%

 » VNI au 30.09.2023: CHF 123.25

 » Capitalisation boursière au 
30.12.2023 : CHF 1.02 milliard

Logements
71% Commercial 

et bureaux
29%

Vaud
38.88%

Genève
27.10%

Neuchâtel
23.40%

Fribourg
3.35%

Valais
2.09%Jura

1.38%
Saint-Gall

1.29%
Thurgovie

1.25%

Bâle-
Campagne

0.69%

Soleure
0.55%


